
« CONCILIER LE TRAVAIL ET LA FAMILLE »

1) Le Fond
 
Des mesures de conciliation sont considérées comme essentielles non seulement à l'augmentation de qualité de 
la vie de personnes, mais également à la croissance économique. C'est pourquoi les thèmes comme le travail 
des femmes dans le monde professionnelle, le domestique charge le masculinisation et l'élimination de la non-
qualité  au  sujet  du genre  sont  de  plus  en plus,  objet  d'étude  et  de  discussion  du  public,  ayant  à  l'esprit 
l'identification des solutions qui contribuent a une société égale et incluse.
 
La terminologie comme le beuglement mentionné sont employée souvent dans la dénomination de l'ensemble 

de questions qui entourent autour (comme ouvrier et membre d'un noyau familier et social) de la qualité de la 

vie et de l'organisation humaines de calendrier :

 
 » Concilier
 » Réconcilier
 » Harmoniser
 » Articuler
 » Équilibrer
 » Intégrer

 
Au delà des mots et, indépendamment des stratégies utilisées, des mesures pour la conciliation du travail avec 
la vie privée doit apporter des avantages aux ouvriers aussi bien qu'aux employés.
 

2) Dimensions impliquées 
 
Etant  donné  la  variabilité  des  facteurs  impliqués,  la  combinaison  du  travail  et  de  la  vie  privée  n'a  pas 
d’indicateur spécifique. Si nous tenons compte seulement de deux dimensions, (travail/vie privée), « la vie 
privée »  semble  être  la  fraction  variable  la  plus  prévisible,  parce  qu'elle  dépend  de  l'humain  qui  a  une 
évolution normale : adolescent, adulte, parent potentiel, retraité… 
Il serait souhaitable qu’il y ait une création des structures liées au « travail » qui contribuent et pour ne pas 
contraindre l'évolution de la « vie » d'ouvrier. 
ð  Sont pris comme potentiellement positif à la conciliation, les mesures suivantes : 
 

 » Flexibilité du programme
 » Le travail à temps partiel
 » Le télétravail 
 » Utilisation plate du permis maternel et paternel
 » Aide au soin d'enfants, d'aînés ou de personnes à charge
 » Bonne accessibilité au lieu de travail 
 » Articulation du travail et des programmes de services 

 
L'adéquation d'une ou plusieurs mesures, peut améliorer le service,  chacun des intérêts,  peut changer,  non 
seulement dans le lieu de travail, mais aussi en s'accordant avec les différentes caractéristiques de chacun mais 
également,  en s’accordant avec des facteurs culturels et légaux.



3) E-LARA pour concilier le travail et la vie familiale
 
Un point que le projet d'E-LARA a proposé de mentionné est celui de la conciliation entre la vie privée et le 
monde du travail. 

Les instruments des nouvelles technologies expérimentées et proposées, dans le projet, en particulier avec le 
point libre d'information, le centre d’étude, mais également les ateliers d’alphabétisation numérique, contribuent 
à la diffusion d'information et elles facilitent leur accès qui peut être effectué de n'importe quel PC et également 
celui de la maison, en permettant donc une meilleures planification et gestion des temps de travail et des temps 
libres.

 En particulier  le  projet  insiste  sur  la  création d'une  partie  au centre  de étude l’ICT et  des  secteurs  ruraux 
consacré aux services en ligne, (banque, courrier, e-commerce, etc.) et ils peuvent aider à concilier le travail et 
les engagements familiers,  donnant plus accessible  les services et  également les secteurs marginaux et donc 
laissant réduire l'exclusion sociale qui pèse toujours sur ces territoires.

 
 
4) Politiques européennes
 
L'équilibre du travail et de la vie privée est un thème fréquent dans les propositions de la Commission(UE). Le 
futur de la politique sociale européenne qui favorisent un décalage loin d'une dichotomie de travail/loisirs vers 
des modèles plus complexes d'utilisation de temps. En fait,  la Commission européenne identifient  le besoin 
d'autres d'actions pour améliorer l'équilibre du travail et de la famille y compris des secteurs et des moyens pour 
l'amélioration, la modification de la législation communautaire, et l'équilibre le plus efficace entre les coûts et les 
avantages.

Quelques étapes :

Juin 1996 :      Accord-cadre européen sur le congé parental

Juin 1997 : Accord-cadre européen sur le travail à temps partiel

Avril 2004 : directive concernant l'exécution du principe des égalités des chances et de l'égalité de traitement des 
hommes et des femmes dans les sujets de l'emploi et du métier.

Mars 2006 : Pacte européen pour l'égalité de genre. Le pacte a en tant qu'un de ses trois objectifs principaux 
« pour relever les défis démographiques en favorisant un meilleur équilibre de la travailler-vie pour des femmes 
et des hommes. »

Octobre 2006 :      consultation du premier étage des partenaires sociaux européens sur la réconciliation de la vie de 
professionnel, privée et de famille.



Les politiques de réconciliation, ainsi que d'autres facteurs, ont contribué à une augmentation 
relativement forte d'emploi pour les femmes ces dernières années. Le taux d'emploi des  
femmes dans l'EU-25 était en hausse de 52.9% en 1999 à 55.7% de 2004, et la cible de 60% 
par 2010 pourrait être atteinte si les tendances continuent au même rythme.

 
 
5) Le télétravail

Le télétravail est le moyen pour les ouvriers d'améliorer l’équilibre entre le travail et la vie privée et de d’avoir 
une plus grande autonomie dans le lieu de travail.
Le télétravail est un moyen d'effectuer le travail en utilisant la technologie de l'information, dans le contexte 
d'un contrat d'emploi, où le travail, qui pourrait également être effectué aux lieux de l'employeur, est mené à 
bien loin de ces lieux, de façon régulière. La caractéristique du télétravail est l'utilisation des ordinateurs et des 
télécommunications,  on estime qu'approximativement  4.5  millions  d'employés  sont  actuellement  employés 
dans le télétravail en ce qui concerne l'union européenne et devrait atteindre 17 millions d'employés d'ici 2010. 
 
 
6) Réconciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle dans des secteurs ruraux 
http://www.groenkennisnet.nl/new-neighbours/france.pdf 
 
Les femmes travaillant dans un contexte de vie rural, doivent faire face aux difficultés additionnelles au sujet 
de l'accès  aux travaux et  à la  formation, aux services  urbains et  aux services  plus spécifiques,  sociaux et 
culturels par exemple. Le manque, ou l'accès, de moyen de transport est encore un autre problème. Néanmoins, 
la plupart  des femmes essayent  de réconcilier  leurs activités professionnelles avec l'éducation des enfants, 
malgré les difficultés qu’il peut y avoir.
D'une manière générale, la réconciliation du travail avec la vie privée dans un environnement rural est gênée 
par la distance entre la maison, le lieu de travail et les différents services.
Il  devrait  ajouter  que  la  situation  n'est  pas  autant  mauvaise  que dans  les  villes.  La  mobilité  est  devenue 
inévitable, on parle même d’exode rural, et les gens recherchent constamment les différentes solutions prisent 
en groupe qui pourraient avoir comme conséquence une meilleure organisation de leurs activités.
 
 
7) Liens utiles 
 
Documents 
Conciliation manuelle de Travailler-Famille 
http://www.viver.org/versao_inglesa/conciliacao.html 
 
Réconciliation de la vie de travail et de famille dans des secteurs ruraux 
http://www.groenkennisnet.nl/new-neighbours/france.pdf
 
Les ressources centrent pour la région de – d'égalités des chances de Piémont
http://www.provincia.torino.it/pari_opportunita/crspo/index.htm 
 
Établissements 
Fondation Européenne pour l'amélioration des conditions de vie et fonctionnantes.
www.eurofound.europa.eu

http://www.eurofound.europa.eu/
http://www.provincia.torino.it/pari_opportunita/crspo/index.htm
http://www.groenkennisnet.nl/new-neighbours/france.pdf
http://www.viver.org/versao_inglesa/conciliacao.html
http://www.groenkennisnet.nl/new-neighbours/france.pdf


Commission européenne pour l'emploi et les affaires sociales
http://ec.europa.eu/employment_social   
 
 
8) Événements et conférences
 
Compétences principales : Qualifications pendant la vie 2007
12 au 13 juillet 2007
Pays : Le Royaume-Uni
http://events.eife-l.org/kc2007/kc2007 
 
Conférence internationale d'IADIS e-Apprenant 2007
6 au 8 juillet 2007
Pays : Le Portugal
http://www.elearning-conf.org/ 
 
Foire internationale de fonte de – de boîte des égalités des chances et des droites pour tout le 
monde
22 au 24 octobre 2007
Pays : L'Italie - Turin
http://www.meltingbox.it/index.htm 

http://www.meltingbox.it/index.htm
http://www.elearning-conf.org/
http://events.eife-l.org/kc2007/kc2007
http://ec.europa.eu/employment_social
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